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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l'entreprise

COLOURLOCK NETTOYANT PUISSANT

1.1. Identificateur de produit

EQJW-3CCV-MQKC-MAPVUFI:

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

NETTOYANT DE SURFACES (liquide, poudre, gel, spray) pour l‘usage par le consommateur

Utilisation de la substance/du mélange

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

LEDERZENTRUM GmbHSociété:

Rue: Raiffeisenstrasse 1

Lieu: D-37124 Rosdorf

Téléphone: Téléfax:+49 (0)551 770730 +49 (0)551 7707322

Info@lederzentrum.deE-mail:

ProduktsicherheitInterlocuteur: +49 (0)551 77073241Téléphone:

E-mail: info@lederzentrum.de

www.lederzentrum.deInternet:

Outside USA: 0049 700 24112112 (24h)

Inside USA: 011 49 700 24112112 (24h)

1.4. Numéro d'appel d'urgence:

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Règlement (CE) nº 1272/2008

Ce mélange n'est pas classé comme dangereux au sens du règlement (CE) nº 1272/2008.

2.2. Éléments d'étiquetage

Le mélange ne contient pas de substance vPvB (vPvB = very persistent, very bioaccumulative) ou n'est pas 

concerné par l'annexe XIII du

Règlement (CE) 1907/2006 (< 0,1 %). 

Le mélange ne contient pas de substance PBT (PBT = persistant, bioaccumulatif, toxique) ou ne relève pas de 

l'annexe XIII du règlement (CE) 1907/2006 (< 0,1 %). 

Le mélange ne contient pas de substance ayant des propriétés de perturbation endocrinienne (< 0,1 %).

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

Composants pertinents

QuantitéSubstanceNº CAS

Nº CE Nº Index Nº REACH

Classification (Règlement (CE) nº 1272/2008)

5 - < 10 %143-18-0 Potassium Oleate

205-590-5

Eye Irrit. 2; H319

Texte des phrases H et EUH: voir RUBRIQUE 16.

Étiquetage du contenu conformément au règlement (CE) nº 648/2004

15 % - < 30 % agents de surface anioniques, < 5 % savon, parfums.

Date d'impression: 08.07.2024 Numéro de révision: 20,08,3 - Remplace la version: 20,08 F - fr



conformément au règlement (CE) nº 1907/2006

Fiche de données de sécurité
LEDERZENTRUM GmbH

COLOURLOCK NETTOYANT PUISSANT

Date de révision: 08.07.2024 Code du produit: ReinigerStark_001 Page 2 de 9

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des mesures de premiers secours

Aucunes mesures particulières ne sont exigées.

Indications générales

Veiller à un apport d'air frais.

Après inhalation

Rincer abondamment avec de l'eau. Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.

Après contact avec la peau

Rincer soigneusement et abondamment avec une douche oculaire ou de l'eau. Si l'irritation oculaire persiste: 

consulter un médecin.

Après contact avec les yeux

NE PAS faire vomir. Se rincer aussitôt la bouche et boire beaucoup d'eau. Consulter un médecin.
Après ingestion

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Aucune information disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Traitement symptomatique.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1. Moyens d'extinction

Adapter les mesures d'extinction au milieu environnant Brouillard d'eau, Mousse, Poudre d'extinction, Dioxyde 

de carbone (CO2).

Moyens d'extinction appropriés

Jet d'eau à grand débit.

Moyens d'extinction inappropriés

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Non inflammable.

5.3. Conseils aux pompiers

En cas d'incendie: Utiliser un appareil respiratoire autonome.

L'eau d'extinction contaminée doit être collectée à part. Ne pas l'évacuer dans la canalisation publique ni dans 

des plans d'eau.

Information supplémentaire

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

Utiliser un équipement de protection personnel.

Remarques générales

Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes.
6.2. Précautions pour la protection de l'environnement

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Absorber avec une substance liant les liquides (sable, diatomite, liant d'acides, liant universel). Traiter le 

matériau recueilli conformément à la section Elimination.

Autres informations

Maniement sûr: voir rubrique 7

Protection individuelle: voir rubrique 8

Evacuation: voir rubrique 13

6.4. Référence à d'autres rubriques
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Ne nécessite aucune mesure de prévention particulière.

Consignes pour une manipulation sans danger

Ne nécessite aucune mesure de prévention particulière contre l'incendie.

Préventions des incendies et explosion

Enlever les vêtements contaminés. Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail. Ne pas manger, 

boire, fumer ni priser pendant l'utilisation.

Conseils d'ordre général en matière d'hygiène du travail

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités

Conserver le récipient bien fermé.

Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage

Ne nécessite aucune mesure de prévention particulière.

Conseils pour le stockage en commun

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

PRODUITS D'ENTRETIEN POUR MEUBLES, CUIRS ET SOLS destiné à l'usage des consommateurs

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle

Catégorief/cm³mg/m³ppmDésignationNº CAS Origine

VME (8 h)1Ether diphénylique; Oxyde de biphényle101-84-8 7

VLE (15 min)2 14

VME (8 h)-Glycérine (aérosols de)56-81-5 10

VME (8 h)-Phtalate de diéthyle84-66-2 5

VLE (15 min)-Potassium (hydroxyde de)1310-58-3 2

VME (8 h)-Sodium (hydroxyde de)1310-73-2 2
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Valeurs de référence DNEL/DMEL

Nº CAS Désignation

DNEL type Voie d'exposition Effet Valeur

56-81-5 Glycerol

Consommateur DNEL, à long terme par inhalation local 33 mg/m³

Salarié DNEL, à long terme par inhalation local 56 mg/m³

Consommateur DNEL, à long terme par voie orale systémique 229 mg/kg 

p.c./jour

1310-58-3 hydroxyde de potassium; potasse caustique

Salarié DNEL, à long terme par inhalation local 1 mg/m³

Consommateur DNEL, à long terme par inhalation local 1 mg/m³

1310-73-2 hydroxyde de sodium soude caustique

Salarié DNEL, à long terme par inhalation local 1 mg/m³

Consommateur DNEL, à long terme par inhalation local 1 mg/m³

84-66-2 Diethyl phthalate

Salarié DNEL, à long terme par inhalation systémique 10,56 mg/m³

Consommateur DNEL, à long terme par inhalation systémique 2,6 mg/m³

Salarié DNEL, à long terme dermique systémique 15 mg/kg p.c./jour

Consommateur DNEL, à long terme dermique systémique 7,5 mg/kg p.c./jour

Consommateur DNEL, à long terme par voie orale systémique 0,75 mg/kg 

p.c./jour

101-84-8 Diphenyl ether

Salarié DNEL, aigu par inhalation local 14 mg/m³

Salarié DNEL, à long terme par inhalation systémique 59 mg/m³

Salarié DNEL, à long terme dermique systémique 25 mg/kg p.c./jour

Salarié DNEL, à long terme par inhalation local 7 mg/m³
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Valeurs de référence PNEC

DésignationNº CAS

Milieu environnemental Valeur

56-81-5 Glycerol

Eau douce 0,885 mg/l

Eau douce (rejets discontinus) 8,85 mg/l

Eau de mer 0,088 mg/l

Sédiment d'eau douce 3,3 mg/kg

Sédiment marin 0,33 mg/kg

Micro-organismes utilisés pour le traitement des eaux usées 1000 mg/l

Sol 0,141 mg/kg

84-66-2 Diethyl phthalate

Eau douce 0,012 mg/l

Eau douce (rejets discontinus) 0,12 mg/l

Eau de mer 0,0012 mg/l

Sédiment d'eau douce 0,137 mg/kg

Sédiment marin 0,0137 mg/kg

Intoxication secondaire 33 mg/kg

Micro-organismes utilisés pour le traitement des eaux usées 2 mg/l

Sol 0,137 mg/kg

101-84-8 Diphenyl ether

Eau douce 0 mg/l

Eau de mer 0 mg/l

Sédiment d'eau douce 0,093 mg/kg

Sédiment marin 0,009 mg/kg

Micro-organismes utilisés pour le traitement des eaux usées 10 mg/l

Sol 0,018 mg/kg

8.2. Contrôles de l'exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle

Éviter le contact avec les yeux. En raison de la valeur du pH (voir section 9), une irritation de la peau ou des 

yeux n'est pas exclue.

Protection des yeux/du visage

Gants à usage unique

Protection des mains

Protection corporelle: non indispensable.

Protection de la peau

En principe, pas besoin d'une protection respiratoire personnelle.

Protection respiratoire

Protection contre les risques thermiques

Aucune information disponible.

Ne pas laisser s'échapper le produit de façon incontrôlée dans l'environnement.

Contrôle d'exposition lié à la protection de l'environnement
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LiquideL'état physique:

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

Couleur: marron clair

caractéristiqueOdeur:

Testé selon la méthode

non déterminéPoint de fusion/point de congélation:

> 100 °CPoint d'ébullition ou point initial d'ébullition 

et intervalle d'ébullition:

Point d'éclair: > 100 °C

Température d'auto-inflammation: non déterminé

Température de décomposition: non déterminé

pH-Valeur (à 20 °C): 9,8

Hydrosolubilité: facilement soluble

Pression de vapeur: non déterminé

Densité (à 20 °C): 1,03 g/cm³

9.2. Autres informations

Informations concernant les classes de danger physique

Combustion entretenue: Aucune donnée disponible

Autres caractéristiques de sécurité

Durée d'écoulement:

  (à 20 °C)

4 DIN EN ISO 243114 s

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

 Des réactions dangereuses ne se produisent pas si utilisé et stocké correctement.

10.2. Stabilité chimique

Le produit est stable si stocké à des températures ambiantes normales.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Le produit est stable si stocké à des températures ambiantes normales.

aucune

10.4. Conditions à éviter

Aucune information disponible.

10.5. Matières incompatibles

Des produits de décomposition dangereux ne sont pas connus.

10.6. Produits de décomposition dangereux

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) nº 1272/2008

Toxicité aiguë

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

ETAmél calculé

ATE (orale) > 2000 mg/kg; ATE (cutanée) > 2000 mg/kg; ATE (inhalation vapeur) > 20 mg/l; ATE (inhalation 

poussières/brouillard) > 5 mg/l

Irritation et corrosivité
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Corrosion/irritation cutanée: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis.

Lésions oculaires graves/irritation oculaire: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 

ne sont pas remplis.

Effets sensibilisants

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Effets cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction

Mutagénicité sur les cellules germinales: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 

ne sont pas remplis.

Cancérogénicité: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Toxicité pour la reproduction: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée

Danger par aspiration

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Le mélange est classé non dangereux selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP].

Information supplémentaire référentes à des preuves

11.2. Informations sur les autres dangers

Propriétés perturbant le système endocrinien

Ce produit ne contient aucune substance ayant des propriétés endocriniennes chez l'homme, car aucun 

constituant ne répond aux critères.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Aucune information disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances PBT et vPvB 

énoncés à l'annexe XIII du règlement REACH.

Ce produit ne contient aucune substance ayant des propriétés de perturbation endocrinienne chez les 

organismes non-cibles, car aucun constituant ne répond aux critères.

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien

12.7. Autres effets néfastes

Aucune information disponible.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Recommandations d'élimination

Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes. L'élimination doit se faire selon les 

prescriptions des autorités locales.

Code d'élimination des déchets - Produit

200130 DÉCHETS MUNICIPAUX (DÉCHETS MÉNAGERS ET DÉCHETS ASSIMILÉS PROVENANT DES 

COMMERCES, DES INDUSTRIES ET DES ADMINISTRATIONS) Y COMPRIS LES FRACTIONS 

COLLECTÉES SÉPARÉMENT; fractions collectées séparément (sauf rubrique 15 01); détergents 

autres que ceux visés à la rubrique 20 01 29

Date d'impression: 08.07.2024 Numéro de révision: 20,08,3 - Remplace la version: 20,08 F - fr



conformément au règlement (CE) nº 1907/2006

Fiche de données de sécurité
LEDERZENTRUM GmbH

COLOURLOCK NETTOYANT PUISSANT

Date de révision: 08.07.2024 Code du produit: ReinigerStark_001 Page 8 de 9

Code d'élimination des déchets - Résidus

DÉCHETS MUNICIPAUX (DÉCHETS MÉNAGERS ET DÉCHETS ASSIMILÉS PROVENANT DES 

COMMERCES, DES INDUSTRIES ET DES ADMINISTRATIONS) Y COMPRIS LES FRACTIONS 

COLLECTÉES SÉPARÉMENT; fractions collectées séparément (sauf rubrique 15 01); détergents 

autres que ceux visés à la rubrique 20 01 29

200130

Code d'élimination des déchets - Emballages contaminés

EMBALLAGES ET DÉCHETS D'EMBALLAGES, ABSORBANTS, CHIFFONS D'ESSUYAGE, 

MATÉRIAUX FILTRANTS ET VÊTEMENTS DE PROTECTION NON SPÉCIFIÉS AILLEURS; 

emballages et déchets d'emballages (y compris les déchets d'emballages municipaux collectés 

séparément); emballages en matières plastiques

150102

Rincer abondamment avec de l'eau. Les emballages entièrement vides peuvent être revalorisés.

L'élimination des emballages contaminés

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Transport terrestre (ADR/RID)

14.1. Numéro ONU ou numéro 

d'identification:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Transport fluvial (ADN)

14.1. Numéro ONU ou numéro 

d'identification:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Transport maritime (IMDG)

14.1. Numéro ONU ou numéro 

d'identification:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Transport aérien (ICAO-TI/IATA-DGR)

14.1. Numéro ONU ou numéro 

d'identification:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.5. Dangers pour l'environnement
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NonDANGEREUX POUR 

L‘ENVIRONNEMENT: 

14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de transport.

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l'OMI

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de transport.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 

et d'environnement

Informations réglementaires UE

Limites d'utilisation (REACH, annexe XVII):

Inscription 75

0,01 % (0,101 g/l)Directive 2010/75/UE sur les 

émissions industrielles:

0,01 % (0,106 g/l)Directive 2004/42/CE relative à COV 

dans les vernis et peintures:

Indications relatives à la directive 

2012/18/UE (SEVESO III):
N'est pas soumis au 2012/18/UE (SEVESO III)

Législation nationale

1 - présente un faible danger pour l'eauClasse risque aquatique (D):

Information supplémentaire

Règlement (CE) n° 1005/2009 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone : non applicable

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pour les substances de ce mélange, aucune évaluation de sécurité n'a été faite.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Modifications

Cette fiche de données de sécurité comporte des modifications par rapport à la version précédente dans la 

(les) section(s): 1,9.

Abréviations et acronymes
Met. Corr: Substance corrosive ou mélange corrosif pour les métaux

Acute Tox: Toxicité aiguë

Skin Corr: Corrosion cutanée

Eye Dam: Lésions oculaires graves

Eye Irrit: Irritation oculaire

Aquatic Acute: Danger aigu pour le milieu aquatique

Aquatic Chronic: Danger chronique pour le milieu aquatique

Texte des phrases H et EUH (Numéro et texte intégral)

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

(Toutes les données concernant les composants pertinents ont été obtenues, respectivement, dans la dernière 

version de la fiche technique de sécurité du sous-traitant.)
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